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AGORADVENTURE LES ATELIERS DU JAPON rappelle Tous les produits de la marque

• Noms des modèles ou références concernés : L'ensemble des produits de la marque LES ATELIERS DU JAPON.

• Marque : LES ATELIERS DU JAPON

• Lot Tous les lots et toutes les durées de vie

• Conditionnements : Bocaux en verre 106 ml, Bocaux en verre 125 ml, Bocaux en verre 156 ml, Bocaux en verre 250 ml, Bocaux en verre 750ml, Bouteille en verre

200 ml, Bouteille en verre 500ml, Sachet parafine 400g, Sachet parafine moyen 200g

• Date début/fin de commercialisation : du 01/02/2022 au 21/11/2024

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Informations complémentaires : Tous les produits de la marque comportent une étiquette correspondant au modèle ci-dessus. Un exemple non exhaustif des

produits est fourni sur la seconde photo à titre indicatif.

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : néant

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Par principe de précaution et à la demande de la DDPP, le motif du rappel est : “Défaut de stabilité (ou défauts de fabrication) des produits

pouvant entraîner le développement de germes pathogènes”

• Risques encourus par le consommateur : Autre risque

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Contacter le service consommateur, Détruire le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : dimanche 15 décembre 2024

CONTACT

• Numéro de contact : 0759570958

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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